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  PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ DE KAMOURASKA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GABRIEL-LALEMANT 

Séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant, tenue au 
lieu et à l'heure des séances le 17 avril 2023. 

Sont présents(es) : Siège #1 - Gilles Ouellet / Siège #2 - Marilyne Lévesque / Siège #3 - 
Stéphanie Bard / Siège #4 - Francine Bard / Siège #5 - Gabriel D'Anjou / Siège #6 - Danielle 
D'Anjou 

Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, Gilles DesRosiers. Micheline 
Lavoie, greffière-trésorière adjointe, assiste également à cette séance, en remplacement 
de Sylvie Dionne, directrice générale et greffière-trésorière. 

 
1 -     OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance ouverte. 

332-04-23  2 - Lecture et adoption de l'ordre du jour 

IL EST PROPOSÉ par Gilles Ouellet et résolu à l'unanimité des membres présents 

QUE l'ordre du jour soit approuvé, en ajoutant un point, soit Période de questions. 

ADOPTÉ 

 1 - Ouverture de la séance 

 2 - Lecture et adoption de l'ordre du jour 

 3 - Autorisation des travaux de raccordement d'égout par un entrepreneur pour le 56 
rue Principale 

 4 - Période de questions 

 5 - Clôture et levée de la séance 
 

 
333-04-23  

 

3 - Autorisation des travaux de raccordement d'égout par un entrepreneur pour le 
56 rue Principale 

CONSIDÉRANT que la municipalité a reçu une demande de branchement au réseau 
d'égout; 

CONSIDÉRANT que la municipalité a reçu une offre de service de Transport Pierre Dionne 
au montant de 7 000 $ pour effectuer l'entrée de service jusqu'à la limite de la propriété 
du 56 rue Principale; 

IL EST PROPOSÉ par Gilles Ouellet et résolu à l'unanimité des membres présents 

QUE le conseil procède à l'engagement de Transport Pierre Dionne pour effectuer les 
travaux de branchement, tel qu'il a été soumis dans son offre de service; 

QUE les crédits budgétaires seront pris dans le surplus libre. 

ADOPTÉ 
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4 - Période de questions 

 
Quelques questions d'un citoyen qui n’ont nécessité aucune prise de décision. 

334-04-23  5 - Clôture et levée de la séance 

IL EST PROPOSÉ par Gilles Ouellet et résolu à l'unanimité des membres présents 

QUE la séance soit levée. 

La séance extraordinaire est levée à 19 h 54. 

ADOPTÉ 

 
_____________________            ___________________________ 
Gilles DesRosiers, maire              Micheline Lavoie, greff.-trés. adj. 
 
  

Je, Gilles DesRosiers, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 
la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 
Code municipal. 

_____________________ 
Gilles DesRosiers 
Maire 

Certificat de disponibilité de crédits 

Je, soussignée, Micheline Lavoie, greffière-trésorière adjointe, certifie par les présentes 
que des crédits budgétaires sont disponibles pour les dépenses autorisées par le conseil 
municipal de Saint-Gabriel-Lalemant. 

___________________________ 
Micheline Lavoie 
Greffière-trésorière adjointe 
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